
2(3LE JOURNAL DE MÉDE CINE ET DE CHIRURGIE

no<U. lU1111t du, P11u1.4 lonigues qu'un seul chlirlirgien ait
V>ree en1,aucun pays, que cette op)ération autrefois si

iîi''îî ltit-i (, put d li d'une bénigiîite ab4otute.
)\lalgt.' ltnor nie étejîdue du foyer opéra-itoire et lit
s'îl>lt de hila res artictulair-e, elle et pli être itolli-

1)1'nui'lehî'î si îorliténais, tt\ee la di%)pari -

t ion absJýoluv dus p>1 u petites coliplicattioiî.S, doinant le
iit.1m' rlé.suIlt.ut î1u, les4 optéraitiotîs4 le-. plus siiples4 -sur ies

Znioî peu eniesaux accidents.
Cv pryV chiirurgical pour cette h1és;>î (st tel qui.,

si fl i'atat sstéi î<1 ernntpar la r1ection du go-
11011 tolite tumîeur blanche susceptible d'aboutir àakt
lose ou ki tolite complication, on v'errait il peu pr's dis-
lfleu'ît' de' la cliiiurgie les am lputatiouns pour11 tubercu -

îose du1 grenou., encore si fréquentes.

E. SA INTI-JACQUES.

Traitement du goitre exophtalmique par
le sulfate neutre de quinine

]
1

j(I'l[. 111Lae'ra et Paulesco. (Atc. (le ?n'derjne

:2,,; 1908)

Le goitre exophtalmique est caractérisé par lat
dilatation des vaisseaux du cou et de la tête. Aussi
MîM. Lancereaux et Paulesco ont-ils eu l'idée (le traiter
cette afflection par le sulfaite neutre de quinine qui est
un vaso-constricteur.

Ils ont prescrit ce médicament à 20 Basedowiens.
Les mnalades- ont pris, au repas du soir, 2 à 1" ecchets,

<le 50 centigrammies de sulfate deé quinine. Le traite-
n'lent fut prolongé pendant plusieurs mois, mais fut
entrecoupé de périodes de repos.

Grrâce à cette thérapeutique la vasodilatation cer--
vicale et céphialique cessa comiplètement ainsi qlue les

sypômscomîcomritaxîts (cauchiemnars, éxîer\ enient
tachycardie). La tuuîîeur goitreuse elle-même diminua-
sensilblement (le volume.

Eclampsie survenue le i0 jour après
l'accouchement

M. le Dr Brenot (de Di * on) rapporte dans la Bou r-
gogne médicale un cas assez exceptionnel, dan.s lequel,
chez une secondipare accouchée une première fois sans
accident, se produisirent au second accouchement, nor-
mnal, des accès d'éclampsie très nets avec cette particula-
rité qu'ils ne débutèrent q1ue le dixième jour après l'ac-
couchement. Les accidents, d'apparence très grave, s'a-
mendèrent cependant assez rapidement sous l'influence
du traitement.

Les cas d'clammpsie aussi tardive sont ass.ez excep.
tionnels

Il existe ,epenidant danms la scionce o>ttcaequel.
<lues4 exeimple.s cla:ssiquiesý d'éclanîip.sie tardive. On pet
ignrialer en particiici. ceux de Naiegelé (éclaîmîipsie ïiur-
~eniie le 9e jour aprèb, l'accouchîemîent), de Cazeaux (1 2e

*Jour), de Legroux t"l1e jour), de Simlptonl (8e 4emiainie).
A partir dut 9e jour aprés l'accouchement. les crise8

techuuiptiîques sont exception nel leinent rares, et leur dia-
giio0stie ne doit e» être accepté qu'après un conitrôle sé.

Danms le cas de M. Brenot, ce diagnostic mne p'ouvait.
faire (le dloute.
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Collège des médecins et chirurgiens.
Comité de législation

Le comité <le législation ad,esse cth t-cti'cly
(1HJ e'înbres <les & ocité.q (éiae le ii1>ri~ ''

Qutébee(.

Vous n'ignorez1- pa(s que le Bu,'eau dles G.ouver-.
M'enrs (i POMMzé une (imflssion .'1)éiale ay/ant pour
01)/et <le pr,ép)arer un I-prcrjet de loîi aniendani l'acte il.
d'u'cde clans le seizs su iraut

Io). Pour cr,éer un Bureat P,'oz'incial deaia
fewrs ; ;2o. Pour porter- le cdr'lnce.,; études midi.
cales à cinq aminées , )o. Pour poutvoir- o'rganiser uii
6'onseil de discipline ef! ýctcli. ; 4o. 1Pour i'«streindee'
l'exercice illégale (le la médecine ; .Jo. Pour abolir V'iii

,sti-u o les aissesseurs ; 6Jo. Pou?- nommer un, officier.
exécutif dut Bureait des Gou'ver'neur's au lieut et Iplae.#;
d-es Secréta ?'- es et du R.1ég'st'raiî e ctuels.

Si Mless'îeu','s, vous patLýqez notre opinion, si vous
<'rlo e.zý iesî'f'ornes dé,s'-iracbles et dans l',intér-êt de la pro-

fcsion, uus Voit$ dlemandons d'abord, d'étutd.ie,i ce
ln'OPOs'8itilg ci5 1-1- ?'ot,'cpî'ochai nc ,'éa i<i, (le dun ui' tite
exp ),'essioi 'l'opinion au Gon î'eneuî' qui représente
vot're dlistr'ict ; puis enute<'exer-cer, toute l'iinfluence
dobut vous êtes capable atufl'es de votr-e dépquté, poivr qu'il

nous ende ustic , lqe nons ir ons deva nt la Législa-
ture (t la p;'oc/caine e;ession, i"éclaniu'r ce.s rfm.
NVous demandons v'otre concours aili, nom des intérés

I e isn ou s o> e hees cc>nf'-es',
Vos dévûué.l, etc.

.4 lbe,'t LA [TI?~fj 7 ~ U,
PI'ési1e-f.t

F(cuc'i le il'I lTIGNAY,
>Seci'étalire.

Nons)u esp)érons qute la pirofes8sionb iiédi'caleirépod'l
avec erpe'enet't <dfie ilce à la lettr-e (lit comité de
Léýqislatioi?.
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